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émissions et des absorptions de GES contenues dans l’inventaire 
des GES du Canada sont réalisées à l’aide de méthodes con-
formes aux lignes directrices prescrites par le GIEC. Étant donné 
que les données et les méthodes servant à estimer les émissions 
sont révisées au fil du temps, les niveaux annuels d’émissions 
sont appelés à subir des changements à mesure que ces données 
et méthodes s’améliorent.

La section S.2 résume les toutes dernières données sur les 
tendances des émissions anthropiques nettes de GES au Canada 
durant la période allant de 1990 à 2012. Elle établit aussi des liens 
entre ces données et les indicateurs pertinents de l’économie 
canadienne. La section S.3 décrit les principales tendances des 
émissions dans chacun des secteurs du GIEC.

Il existe plusieurs méthodes de classification des sources 
d’émissions de GES. Pour faciliter l’analyse des tendances et 
des politiques, il est utile de répartir les émissions en fonction 
du secteur économique d’où elles proviennent. Ainsi, dans le 
présent document, les émissions sont classées selon les secteurs 
économiques suivants : pétrole et gaz; électricité; transports; 
industries dépendantes du commerce produisant beaucoup 
d’émissions; bâtiments; agriculture; et déchets et autres. Cette 
approche est celle adoptée pour rendre compte des progrès 
réalisés à l’égard de l’objectif de Copenhague pour le Canada3 
 dans le rapport annuel Tendances en matière d’émissions au 
Canada (Environnement Canada, 2013) ainsi que dans la sixième 
communication nationale et le premier rapport biennal du Can-
ada (Environnement Canada, 2014). Dans le présent document, 
le terme « secteur » renvoie généralement aux secteurs d’activité 
définis par le GIEC pour les besoins des inventaires nationaux 
de GES; il peut y avoir des exceptions où une expression comme 
« secteur économique » est employée pour désigner la situation 
canadienne. La section S.4 contient un sommaire des émissions 
de GES par secteur économique correspondant à l’information 
soumise à la CCNUCC.

Le Canada est une fédération au vaste territoire qui se compose 
d’un gouvernement fédéral central, de dix gouvernements pro-
vinciaux et de trois gouvernements territoriaux. Les ressources 
naturelles, y compris l’énergie, relèvent principalement de la 
compétence provinciale. La section S.5 présente les émissions de 
GES des 13 administrations infranationales du Canada.

Le rapport annuel d’inventaire du Canada soumis à la CCNUCC 
est le fruit de plus d’une décennie de leçons et d’améliorations. 
La section S.6 détaille davantage certains éléments du présent 
document ainsi que les principaux facteurs de préparation. 

3 Veuillez consulter http://www.climatechange.gc.ca/default.
asp?lang=Fr&n=AA3F6868-1.
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S.1 Introduction
La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) est un traité international qui a été établi 
en 1992 pour collaborer sur les questions relatives  aux change-
ments climatiques. L’objectif final de la CCNUCC est de stabiliser 
les concentrations atmosphériques de GES à un niveau qui 
empêcherait des perturbations dangereuses du système clima-
tique. En décembre 1992, le Canada a ratifié la Convention, qui 
est ensuite entrée en vigueur en mars 1994. Lors de la 15e Con-
férence des Parties (CDP15) de la CCNUCC en 2009, le Canada a 
signé l’Accord de Copenhague, en vertu duquel il s’est engagé à 
réduire d’ici 2020 ses émissions de gaz à effet de serre (GES) de 
17 % par rapport aux niveaux de 20051.

Dans son plan pour atteindre son objectif et mettre en œuvre ses 
dispositions, la CCNUCC énonce un certain nombre de principes 
directeurs et d’engagements. Les articles 4 et 12 obligent notam-
ment les Parties à établir, mettre à jour régulièrement, publier et 
mettre à la disposition de la Conférence des inventaires nation-
aux des émissions anthropiques par les sources et des absorp-
tions par les puits de tous les GES qui ne sont pas visés par le 
Protocole de Montréal2.

L’inventaire national du Canada est préparé et communiqué 
chaque année à la CCNUCC le 15 avril au plus tard, conformé-
ment aux Directives pour l’établissement des communications 
nationales des Parties visées à l’annexe 1 de la Convention, pre-
mière partie : Directives pour la notification des inventaires annuels 
établies en décembre 2005. Le rapport annuel d’inventaire se 
compose du Rapport d’inventaire national (RIN) et des tableaux 
du Cadre uniformisé de présentation de rapports (CUPR).

Les estimations de l’inventaire portent sur le dioxyde de carbone 
(CO2), le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O), l’hexafluorure de 
soufre (SF6), les perfluorurocarbones (PFC) et les hydrurofluoro-
carbones (HFC) dans les six secteurs suivants du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) : énergie; 
procédés industriels; utilisation des solvants et d’autres produits; 
agriculture; déchets;  affectation des terres, changements 
d’affectation des terres et foresterie (ATCATF). Les estimations des 

1 Veuillez consulter http://www.climatechange.gc.ca/default.
asp?lang=Fr&n=AA3F6868-1.

2 Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone, qui s’inscrit dans le cadre du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE), est un accord international visant à réduire la consomma-
tion et la production de substances appauvrissant la couche d’ozone.
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conformément aux lignes directrices de la CCNUCC en matière de 
déclaration, ces émissions sont exclues des totaux de l’inventaire 
national.

En 2012, le CO2 représentait 79 % des émissions totales du 
Canada (Figure S–2). La majeure partie de ces émissions prove-
nait de la combustion de combustibles fossiles. Le CH4 représen-
tait quant à lui 13 % des émissions totales du Canada et provenait 
principalement des émissions fugitives des systèmes de traite-
ment du pétrole et du gaz naturel, ainsi que de l’élevage du 
bétail et des sites d’enfouissement. Les émissions d’oxyde d’azote 
(N2O) provenant d’activités telles que l’aménagement des terres 
cultivées et le transport comptaient pour 7 % des émissions. Les 
émissions de gaz synthétiques (PFC, SF6, HFC) constituaient le 
reste des émissions (un peu plus de 1 %).

Les émissions canadiennes de 2012 étaient supérieures de 
108 Mt (18 %) à celles de 1990, qui étaient de 591 Mt (Figure S–3).  
Des hausses constantes des émissions annuelles ont caractérisé 
les 15 premières années de cette période, avant la fluctuation des 

S.2 Survol des émissions 
nationales de GES 

L’ensemble de données de 2012, le plus récent du présent docu-
ment, établit à 699 mégatonnes d’équivalent dioxyde de carbone 
(Mt d’éq. CO2

4) les émissions annuelles totales de GES du Canada, 
qui ne comprennent pas les estimations relatives à l’ATCATF. Le 
secteur de l’énergie (qui englobe les sources de combustion fixes, 
les transports et les sources fugitives) a produit la majeure partie 
des émissions totales de GES du Canada en 2012, avec 566 Mt ou 
81 % des émissions totales (Figure S–1). Les 19 % restants provi-
ennent largement de sources du secteur de l’agriculture (8 %) et 
de celui des procédés industriels (8 %), avec des contributions 
mineures du secteur des déchets (3 %). Le secteur de l’affectation 
des terres, des changements d’affectation des terres et de la 
foresterie (ATCATF) a été une source nette de 41 Mt en 2012;

4 À moins d’avis contraire, toutes les estimations d’émissions exprimées en Mt 
représentent des émissions de GES en Mt d’éq. CO2.

Figure S–1 Ventilation des émissions du Canada, par 
secteur du GIEC  (2012)
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Figure S–2 Ventilation des émissions totales du Canada, 
par gaz à effet de serre (2012)
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Figure S–3 Tendances des émissions canadiennes de GES (1990-2012) et objectif de Copenhague
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structurels de l’économie. Ces tendances à long terme ont mené 
à l’amélioration continue de l’intensité des émissions depuis la fin 
des années 1990. Le chapitre 2 fournit de plus amples renseigne-
ments sur les tendances des émissions de GES.

Le Canada n’a contribué qu’à environ 2 % des émissions mondia-
les de GES en 2010 (CAIT, 2013), même s’il est un des plus grands 
émetteurs par habitant, en grande partie à cause de sa taille, de 
son climat (autrement dit, de la demande en énergie attribuable 
au climat) et de son économie axée sur les ressources. En 1990, 
les Canadiens ont rejeté 21,3 tonnes (t) de GES par habitant. En 
2005, ce chiffre avait augmenté à 22,8 t; cependant, en 2012, il 
était descendu à un creux historique de 20,1 t de GES par habi-
tant (Figure S–5).

niveaux d’émission de 2005 à 2008, une chute brutale en 2009 et 
des valeurs plus stables par la suite. De 2005 à 2012, les émissions 
ont diminué de 37 Mt (5 %), principalement en raison des baisses 
dans deux sous-secteurs : Production d’électricité et de chaleur et 
Industries manufacturières (Tableau S–2). 

Bien que les émissions de GES aient augmenté de 18 % depuis 
1990, l’économie canadienne a connu une croissance beaucoup 
plus rapide durant la même période : son produit intérieur brut 
(PIB) a progressé de 67 %. Cela veut dire que l’intensité des émis-
sions pour toute l’économie (rapport entre les GES et le PIB) s’est 
considérablement améliorée, comme en témoigne sa baisse 
de 29 % (Figure S–4 et Tableau S–1). Au début de la période, 
les émissions augmentaient presque proportionnellement à la 
croissance économique, puis les deux tendances ont commencé 
à diverger (Figure S–4) : en 1995, les émissions de GES ont com-
mencé à se dissocier de la croissance économique, une évolution 
qui est attribuable aux progrès de l’efficacité énergétique, à la 
modernisation des procédés industriels et aux changements 

Figure S–4 Tendance indexée des émissions de GES et intensité des émissions de GES (1990–2012)
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Tableau S–1 Tendances des émissions et indicateurs économiques, pour certaines années

Année 1990 2000 2005 2008 2009 2010 2011 2012

Total des GES (Mt) 591 721 736 731 689 699 701 699
Variation depuis 2005 (%) SO SO SO -0,6% -6,3% -5,0% -4,7% -5,1%
Variation depuis 1990 (%) SO 22,1% 24,5% 23,7% 16,7% 18,3% 18,7% 18,2%

PIB (milliards de $ de 2007) 989 1 324 1 496 1 583 1 537 1 587 1 626 1 654

Variation depuis 2005 (%) SO SO SO 5,8% 2,7% 6,1% 8,7% 10,6%

Variation depuis 1990 (%) SO 33,8% 51,2% 60,0% 55,3% 60,4% 64,3% 67,2%

Intensité des GES 
(Mt/milliard de $ de PIB)

0,60 0,54 0,49 0,46 0,45 0,44 0,43 0,42

Variation depuis 2005 (%) SO SO SO -6,1% -8,8% -10,4% -12,3% -14,1%

Variation depuis 1990 (%) SO -8,8% -17,6% -22,7% -24,9% -26,2% -27,8% -29,3%

PIB : Statistique Canada - Tableau 380-0106 - Produit intérieur brut aux prix constants de 2007, en termes de dépenses annuelles (dollars x 1 000 000), base de données  
CANSIM .
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2000, 2005 et 2008-2012. Des ventilations supplémentaires par 
catégorie et par gaz, ainsi qu’une série chronologique complète, 
figurent à l’annexe 12.

En dépit de la hausse des émissions sur le long terme (entre 
1990 et 2012), les émissions canadiennes totales de GES ont 
diminué de 37 Mt (5 %) depuis 2005. Le sous-secteur Sources de 
combustion fixes du secteur de l’énergie est le principal facteur 
à l’origine de cette tendance générale à la baisse : ses émissions 
ont diminué de 29 Mt depuis 2005 (Figure S–7). La catégorie 
Production d’électricité et de chaleur a présenté la baisse la plus 
marquée de ce sous-secteur, soit 35 Mt (28 %). Les émissions 
du secteur des procédés industriels, du secteur de l’agriculture, 
du sous-secteur Sources fugitives du secteur de l’énergie et du 
secteur des déchets ont aussi diminué (de 4, 3, 2 et 1 Mt, respec-

S.3 Émissions et tendances 
par secteur du GIEC

Tendances globales des émissions

Entre 1990 et 2012, les émissions totales ont crû de 108 Mt (18 %), 
principalement en raison de l’augmentation de 97 Mt d’éq. CO2 
(21 %) due au secteur de l’énergie. Tous les autres secteurs ont 
aussi produit davantage d’émissions : on constate des hausses 
de 9 Mt d’éq. CO2 (19 %) dans le secteur de l’agriculture, de 2 Mt 
(8 %) dans le secteur des déchets, de 1 Mt (1 %) dans le secteur 
des procédés industriels et de 0,1 Mt (74 %) dans le secteur de 
l’utilisation de solvants et d’autres produits (Figure S–6). 

Le Tableau S–2 donne d’autres détails sur les émissions et absorp-
tions du Canada par secteur du GIEC pour les années 1990, 

Figure S–5 Émissions canadiennes de gaz à effet de serre par habitant (1990–2012)
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Figure S–6 Tendances des émissions canadiennes de GES, par secteur du GIEC (1990–2012)
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Énergie – Émissions de GES en 2012 (566 Mt)

Tendances à court terme

En 2012, les émissions de GES produites par le secteur de 
l’énergie du GIEC avaient baissé de 29 Mt (environ 5 %) compara-
tivement à celles de 2005. Comme dans le cas de la tendance 
nationale, cette baisse était surtout due à la réduction de la 

tivement), tandis que les émissions de la catégorie Transports 
(qui fait aussi partie du secteur de l’énergie) ont augmenté de 
2 Mt.

La section ci-dessous expose en détail les émissions et les ten-
dances dans chaque secteur du GIEC.

Tableau S–2 Émissions canadiennes de GES par secteur du GIEC (1990–2012)

Catégories de gaz à effet de serre 1990 2000 2005 2008 2009 2010 2011 2012
Mt d’éq. CO2

TOTAL1,2 591 721 736 731 689 699 701 699

ÉNERGIE 469 591 595 592 560 570 573 566

a. Sources de combustion fixes 280 347 338 334 313 313 316 309

Production d'électricité et de chaleur 94 130 123 115 99 101 94 88

Production de combustibles fossiles et raffinage       
du pétrole

51 68 68 65 65 63 62 63

Exploitation minière et extraction de gas et                     
du pétrole

7 12 19 30 32 35 36 41

Industries manufacturières 56 56 48 45 40 41 45 43

Construction 2 1 1 1 1 1 1 1

Commercial et  institutionnel 26 33 32 30 29 28 30 28

Résidentiel 43 45 44 46 44 41 44 41

Agriculture et foresterie 2 3 2 3 3 3 3 4

b. Transport 147 180 194 196 188 198 198 195

Aviation civile (intérieure) 7 8 8 7 6 6 6 6

Transport routier 97 118 130 132 132 134 132 132

Transport ferroviaire 7 7 7 8 5 7 8 8

Transport maritime (intérieur) 5 5 7 7 7 7 6 6

Autres 31 43 42 42 38 44 46 43

c. Sources fugitives 42 63 63 62 59 58 60 61

Exploitation de la houille 2 1 1 1 1 1 1 1

Pétrole et gaz naturel 40 62 62 61 58 57 59 60

PROCÉDÉS INDUSTRIELS 56 54 60 59 52 54 55 56

a. Produits minéraux 8 10 10 9 7 8 8 8

b. Industries chimiques 16 8 9 9 7 6 7 7

c. Production de métaux 23 23 20 19 15 16 17 16

d. Production et consommation d'halocarbures et de SF6 1 3 5 6 7 7 8 8

e. Autres procédés indudstriels et procédés indifférenciés 7 10 16 16 16 17 15 17

UTILSATION DE SOLVANTS ET D'AUTRES PRODUITS 0,2 0,4 0,4 0,3 0,3 0,2 0,2 0,3

AGRICULTURE 47 56 58 58 56 55 53 56

a. Fermentation entérique 16 20 22 20 19 18 17 18

b. Gestion des fumiers 6 7 8 7 7 7 6 6

c. Sols agricoles3 25 29 29 31 30 30 29 32

DÉCHETS 19 21 22 22 22 20 20 21

a. Enfouissement des déchets 17 19 20 20 20 19 19 19

b. Traitement des eaux usées 1 1 1 1 1 1 1 1

c.  Incinération des déchets 1 1 1 1 1 1 1 1

AFFECTATION DES TERRES, CHANGEMENTS D’AFFECTATION  
DES TERRES ET FORESTERIE 

-71 -52 53 -17 -27 76 77 41

a. Terres forestières -98 -65 44 -26 -35 68 69 32

b. Terres cultivées 12 0 -4 -5 -5 -5 -5 -5

c. Prairies 1 1 1 0 0 0 1 1

d. Terres humides 5 3 3 3 3 3 3 3

e. Zones de peuplement 9 9 10 10 9 10 10 10

Notes: 
1. Les totaux nationaux excluent tous les GES du secteur de l’affectation des terres, des changements d’affectation des terres et de la foresterie
2. Ces données sommaires sont présentées plus en détail à l’annexe 12. 
3. Cette catégorie inclut les émissions provenant du brûlage des résidus agricoles dans les champs

         Les secteurs en gris sont ceux qui ont beaucoup contribué aux tendances, comme l’explique la section ES.3
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secteur de l’énergie ont été observées dans la catégorie Produc-
tion d’électricité et de chaleur. 

En 2012, les émissions associées à la catégorie Exploitation 
minière et extraction de gaz et de pétrole étaient environ cinq 
fois plus élevées qu’en 1990. Parallèlement, la production totale 
de pétrole brut et de gaz naturel avait augmenté de 72 %. Les 
émissions de GES par baril dues à la production de pétrole et de 
gaz sont à la hausse en raison de la complexité de plus en plus 
grande des méthodes servant à la production de pétrole clas-
sique ainsi que de la production croissante de pétrole provenant 
des sables bitumineux. Cependant, l’intensité des émissions 
dues à l’exploitation des sables bitumineux a progressivement 
diminué jusqu’en 2004 grâce à des innovations technologiques 
et au renouvellement de l’équipement, à la fiabilité accrue 
de l’ensemble des activités d’exploitation et à l’évitement 
d’émissions dues à la valorisation en exportant plus de bitume 
brut. Cette tendance générale s’explique avant tout par les taux 
à la baisse des émissions associées à la combustion de com-
bustibles. Depuis 2004, l’intensité des émissions attribuables à 
l’exploitation des sables bitumineux est demeurée relativement 
fixe.

La majorité des émissions découlant du transport au Canada 
proviennent de la catégorie Transport routier, qui a dominé la 
tendance à la hausse des GES dans ce secteur. Les émissions du 
transport routier se sont accrues de 35,8 Mt (37 %) entre 1990 et 
2012. Cependant, à mesure que les voitures sont devenues plus 
efficaces, le taux de croissance des émissions attribuables au 
transport routier a ralenti, si bien que les émissions associées à 
cette catégorie sont demeurées stables depuis 2008.

La cause principale de la tendance nette à la hausse des émis-
sions est l’augmentation du nombre de passagers-kilomètres 

consommation des combustibles fossiles, en l’occurrence dans 
les catégories Production d’électricité et de chaleur et Industries 
manufacturières du secteur.

La diminution de la production à partir de charbon et de pétrole, 
jumelée à l’augmentation de la production hydroélectrique, 
nucléaire et éolienne, a été le principal facteur à l’origine de la 
diminution de 35 Mt (environ 28 %) des émissions dues à la pro-
duction d’électricité et de chaleur entre 2005 et 2012. Cependant, 
on a observé des variations des émissions durant cette période, 
en grande partie en raison des changements dans la composition 
des sources de production d’électricité5. Le chapitre 2 fournit de 
plus amples renseignements sur les tendances des émissions de 
GES.

Les émissions de GES associées à la catégorie Industries manufac-
turières ont décliné de 5,4 Mt (11 %) entre 2005 et 2012, alors que 
les industries continuent de se remettre d’une baisse de produc-
tion en 2009.

Tendances à long terme
Le secteur de l’énergie est celui qui contribue le plus à la crois-
sance des émissions totales du Canada. Les tendances à long 
terme des émissions dues au à ce (1990-2012) montrent une aug-
mentation nette de 97 Mt (21 %). Tel que mentionné à la section  
S.2, la majeure partie de l’augmentation des émissions nationales 
est due aux catégories Exploitation minière et extraction de gaz 
et de pétrole et Transport routier, qui font partie du secteur de 
l’énergie. Les diminutions d’émissions les plus importantes du

5 La composition des sources de production d’électricité dépend de l’accès à des 
combustibles fossiles et à l’hydroélectricité, ainsi qu’à d’autres sources renouvel-
ables et à des sources nucléaires. Normalement, seules les sources de combustibles 
fossiles produisent des émissions nettes de GES.

Figure S–7 Tendances des émissions à court terme, par secteur du GIEC (2005-2012)
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Note : la variation nette dans le secteur de l'utilisation de solvants et d'autres produits (non représenté 
dans la figure) est de -0,07 Mt ou -18 %
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Agriculture – Émissions de GES 2012 (56 Mt)

L’agriculture canadienne peut être séparée en deux volets : 
l’élevage du bétail et la production agricole. L’industrie du bétail 
est dominée par les bovins de boucherie, mais présente aussi 
d’importants cheptels de porcs, de bovins laitiers et de volailles. 
La production agricole concerne surtout la culture de céréales et 
d’oléagineux. Une grande variété de cultures et d’animaux spé-
cialisés sont également produits, mais ils ne représentent qu’une 
très faible proportion de l’économie agricole. 

Les émissions directement attribuables à l’élevage du bétail et 
aux cultures agricoles ont représenté 56  ou 8,0 % des émissions 
totales du Canada en 2012, ce qui correspond à une hausse de 
9 Mt d’éq. CO2 ou de 19 % depuis 1990. L’agriculture est respon-
sable de 22 % et 74 % des émissions nationales de CH4 et de N2O, 
respectivement.

Les principaux facteurs à l’origine de la hausse des émissions 
du secteur de l’agriculture depuis 1990 sont l’augmentation et 
l’intensification de la production dans les élevages de bovins et 
de porcs, ainsi que l’utilisation de plus en plus répandue d’engrais 
azotés synthétiques dans les Prairies. 

De 2005 à 2008, les populations d’animaux d’élevage ont 
diminué, tandis que l’utilisation d’engrais synthétiques a 
continué d’augmenter et le rendement agricole était élevé; la 
baisse des émissions dues à l’élevage du bétail a été annulée 
par l’augmentation des émissions dues à la production agri-
cole. Ces tendances se sont maintenues au cours des dernières 
années : entre 2005 et 2012, la proportion relative d’émissions 
associées au bétail dans l’ensemble des émissions du secteur de 
l’agriculture a progressivement diminué de 67 % à 57 %.

Déchets – Émissions de GES 2012 (21 Mt)

Dans le secteur des déchets, la catégorie de sources la plus 
importante est celle des émissions de CH4 attribuables 
à l’enfouissement des déchets solides dans le sol (sites 
d’enfouissement); elles constituent environ 92 % des émissions 
de ce secteur. La majeure partie (environ 87 %) des émissions de 
la catégorie Enfouissement des déchets solides dans le sol sont 
du CH4 provenant des sites d’enfouissement municipaux publics 
et privés de déchets solides. Le reste (environ 13 %) provient des 
usines de pâtes et papiers qui enfouissent sur place leurs résidus 
de bois. Cette dernière pratique perd cependant du terrain à 
mesure que le marché des résidus gagne en importance.

Depuis 1990, les émissions globales du secteur ont augmenté 
de 8 %, surtout en raison des hausses d’émissions des activités 
d’enfouissement. Les émissions de ce secteur ont été consi-
dérablement réduites par la collecte et la combustion des gaz 
d’enfouissement dans les décharges. Bien que les émissions de 
CH4 produites par l’ensemble des sites d’enfouissement aient 
augmenté de 34 % , atteignant ainsi 1 208 kilotonnes (kt), la 

parcourus (un plus grand nombre de personnes ont effectué 
de plus longs trajets) (RNCan, 2013). De plus, l’utilisation de 
camions légers, une classe de véhicules qui englobe les véhicules 
utilitaires sport et les minifourgonnettes, augmente beaucoup 
plus rapidement que l’utilisation de voitures. Étant donné que 
les camions légers consomment davantage de carburant que les 
voitures, ce changement a entraîné une augmentation des émis-
sions (RNCan, 2013).

Les émissions des véhicules lourds à moteur diesel (gros camions 
de transport de marchandises) ont augmenté de 21,7 Mt (109 %) 
entre 1990 et 2012. La croissance des émissions correspond à une 
augmentation de 137 % en tonneskilomètres du transport pour 
compte d’autrui entre 1990 et 2003 (Statistique Canada, 2013b). 
Entre 2004 et 2011, le nombre de tonneskilomètres a oscillé entre 
+4 % (2004-2005) et -7 % (2008-2009) ce qui, au bout du compte, 
se traduit par une croissance nulle pour cette période de sept ans 
(Statistique Canada, 2013c). 

Procédés industriels – Émissions de GES de 2012 
(56,5 Mt)

Le secteur des procédés industriels englobe les émissions de 
GES issues de sources non énergétiques comme la calcination 
du calcaire (CO2) dans la production de ciment et l’utilisation 
d’hydrurofluorurocarbones (HFC) et de perfluorurocarbones 
(PFC) comme réfrigérants pour remplacer des substances appau-
vrissant la couche d’ozone (SACO). Depuis 1990, les émissions 
de ce secteur ont fluctué, atteignant des sommets en 1996 et 
en 2004; en 2012, les émissions étaient plus élevées de 1,3 % 
(0,75 Mt) comparativement à celles de 1990 et plus élevées de 
3,3 % (1,8 Mt) comparativement à celles de 2011. Un élément à 
noter dans ce secteur est la rapide augmentation des émissions 
dues à l’utilisation de HFC comme réfrigérants en remplacement 
des SACO, qui est de 2,5 Mt (47 %) depuis 2005.

Dans la catégorie Production de métaux, les émissions de CO2 
dues à la production de fer et d’acier sont relativement stables 
depuis le début des années 1990, en dépit des augmentations 
modérées de la production d’acier. Cette situation s’explique 
par l’utilisation accrue d’acier recyclé dans les entreprises 
sidérurgiques du Canada. La chute marquée de la production 
survenue en 2009 a été suivie d’une reprise graduelle de 2010 à 
2012. L’industrie de l’aluminium a enregistré une réduction de 
33 % (3,1 Mt) de ses émissions dues aux procédés, malgré une 
augmentation de sa production de près de 100 % depuis 1990, 
en grande partie grâce aux technologies anti-émissions mises en 
œuvre par le secteur pour réduire les émissions de PFC. La baisse 
globale de 57 %, entre 1990 et 2012, des émissions de GES prov-
enant des procédés chimiques industriels découle principale-
ment de la fermeture d’une usine d’acide adipique en Ontario. 
Les diminutions ont cependant été partiellement annulées 
par l’augmentation des émissions des catégories Production 
d’ammoniac et Production d’acide nitrique.
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La catégorie Terres cultivées présente une baisse soutenue des 
émissions pour la période de 1990 à 2006, avec des émissions 
de 12 Mt d’éq. CO2 en 1990 et des absorptions nettes de 5 Mt 
d’éq. CO2 en 2006. Cette tendance découle des changements 
apportés aux pratiques de gestion agricole dans l’Ouest cana-
dien, tels que l’adoption généralisée de pratiques culturales de 
conservation du sol (plus de 13 millions d’hectares de terres 
cultivées depuis 1990) et de la réduction des jachères de (76 % en 
2012). Les absorptions nettes de CO2 associées à l’aménagement 
des sols minéraux ont augmenté, passant de 2 Mt en 1990 à 
11 Mt en 2012. La réduction de la conversion des terres for-
estières en terres cultivées a aussi contribué à cette tendance. 
Depuis 2006, les absorptions nettes demeurent généralement 
constantes, à environ 5 Mt d’éq. CO2, en raison de l’approche de 
l’équilibre par le sol en tant que puits de carbone.

S.4 Secteurs économiques
Tel qu’indiqué précédemment, il existe plusieurs méthodes 
de classification des sources d’émissions de GES. Pour faciliter 
l’analyse des tendances et des politiques, il est utile de répartir les 
émissions en fonction du secteur économique d’où elles provien-
nent. La Figure S–8 et le Tableau S–3 présentent la ventilation 
des émissions par secteur économique. En général, on établit le 
profil complet des émissions d’un secteur économique donné en 
redistribuant la proportion relative des émissions associées aux 
différences sous-catégories du GIEC. Cette redistribution permet 
simplement de reclasser les émissions dans différentes catégo-
ries; elle ne change en rien l’ampleur globale des estimations des 
émissions canadiennes.

Comme l’indiquent les tendances dans les différents secteurs 
du GIEC, l’augmentation des émissions de GES entre 1990 et 
2012 est attribuable à la croissance des secteurs du pétrole et du 
gaz et des transports. La production accrue de pétrole brut et 
le développement de l’industrie des sables bitumineux ont fait 
augmenter de 72 Mt les émissions du secteur du pétrole et du 
gaz. Dans le secteur des transports, les changements survenus 
dans certains sous-secteurs, comme ceux des véhicules lourds 
et des véhicules légers, ont quant à eux fait monter de 37 Mt les 
émissions comparativement à 1990. Ces hausses ont été contre-
balancées par les diminutions de 6 Mt et de 17 Mt des émissions 
dans les secteurs de l’électricité et des industries dépendantes du 
commerce produisant des émissions élevées, respectivement.

Le Tableau 2-14 du chapitre 2 fournit de plus amples renseigne-
ments sur les secteurs du GIEC et leurs tendances, ainsi qu’une 
corrélation détaillée entre les secteurs du GIEC et les secteurs 
économiques.

quantité de CH4 collectée a augmenté de 120 %, passant à 425 kt 
en 2012. On a brûlé 48 % de l’ensemble du CH4 collecté à des fins 
de récupération d’énergie; le reste a été éliminé par torchage. 
Le nombre de sites d’enfouissement pourvus d’un système de 
collecte des gaz d’enfouissement augmente rapidement; on en 
dénombrait 81 au Canada en 2012.

Les installations canadiennes de traitement des eaux usées 
et d’incinération des déchets ne constituent pas une source 
importante d’émissions de CH4 et de N2O, et leurs émissions sont 
généralement stables. 

Affectation des terres, changement d’affectation 
des terres et foresterie – 2012 (source nette de 
41 Mt) 

Le secteur ATCATF (affectation des terres, changement 
d’affectation des terres et foresterie) renvoie aux flux de GES 
entre l’atmosphère et les terres aménagées au Canada ainsi que 
ceux associés au changement d’affectation des terres. Contrai-
rement aux autres estimations de l’inventaire, les émissions et 
absorptions de GES des terres aménagées au Canada peuvent 
comprendre de très importants échanges dus à des phénomènes 
non anthropiques comme les feux de forêt et les infestations 
d’insectes. Toutes les émissions et absorptions du secteur ATCATF 
sont exclues des totaux nationaux.

Dans ce secteur, le flux net de GES est calculé comme la somme 
des quantités de CO2 émises dans l’atmosphère et retirées de 
l’atmosphère et des émissions autres que le CO2. En 2012, ce 
flux net correspondait à des émissions de 41 Mt d’éq. CO2, ce 
qui correspondrait à une hausse d’environ 6 % des émissions 
canadiennes totales de GES, mais en tenant compte des sources 
non anthropiques. Les tendances du secteur ATCATF sont prin-
cipalement tributaires des catégories Terres forestières et Terres 
cultivées ainsi que des activités de conversion des forêts.

Dans les terres forestières, le flux net montre une importante vari-
abilité annuelle due à la nature imprévisible des feux de forêt, qui 
masque les tendances sous-jacentes présentant un intérêt dans 
ce secteur. Parmi les principales tendances d’origine anthropique 
dans les forêts aménagées, on compte une hausse de 28 % de 
la quantité de carbone extraite dans le bois récolté entre 1990 
et l’année où les récoltes ont atteint un sommet, c’est-à-dire 
2004. Depuis, les activités d’aménagement forestier ont connu 
des baisses significatives, les taux de récolte ayant diminué de 
35 % et atteint en 2009 leur plus faible valeur pour la période de 
23 ans couverte par le présent document (30 Mt de carbone). La 
tendance apparente continuera néanmoins d’être dominée par 
les répercussions immédiates et à long terme d’importantes per-
turbations naturelles touchant les forêts aménagées, notamment 
l’infestation par le dendroctone du pin ponderosa dans l’Ouest 
du Canada.
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S.5 Émissions de GES des 
provinces et des territoires

Les émissions varient grandement d’une province à l’autre en 
raison de facteurs démographiques et socio-économiques, 
économiques et climatiques. Par exemple, dans les provinces où 
l’économie est plus axée sur l’extraction des ressources, les émis-
sions ont tendance à être plus élevées, tandis que les provinces 
dont l’économie est fondée sur les services produisent générale-
ment moins d’émissions. Les sources de production d’électricité 
varient également entre les provinces, celles dépendant des com-
bustibles fossiles pour leur électricité ayant des émissions supéri-
eures aux provinces dépendant davantage de l’hydroélectricité.

La province de l’Ontario, avec sa vaste base manufacturière, était 
la plus grande émettrice en 1990, mais en 2005, elle avait été 

dépassée par l’Alberta (veuillez consulter la Figure S–9), dont les 
émissions ont augmenté de 47 % depuis 1990, principalement en 
raison de sa production pétrolière accrue.

Depuis 2005, le secteur de l’électricité de l’Ontario a diminué ses 
émissions de 58 % (19,7 Mt) – en grande partie grâce à la ferme-
ture de plusieurs centrales électriques alimentées au charbon. 

Le Québec et la Colombie-Britannique, qui sont riches en res-
sources hydroélectriques, ont des profils d’émissions plus stables 
au fil du temps. De plus, leurs émissions sont à la baisse depuis 
2005 : elles ont diminué de 8,5 % (7,3 Mt) au Québec et de 3,5 % 
(2,2 Mt) en Colombie-Britannique. Inversement, les émissions de 
la Saskatchewan ont augmenté de 5,1 % (3,7 Mt) entre 2005 et 
2012 en raison des activités de l’industrie pétrolière et gazière 
ainsi que de l’extraction de potasse et d’uranium.

Figure S–8 Ventilation des émissions du Canada par secteur économique (2012)
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Agriculture
69 Mt d'éq. CO2
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Total : 699 Mt d’éq. CO2

Tableau S–3 Émissions de GES au Canada par secteur économique (1990-2012)

Émissions de GES 1990 2000 2005 2008 2009 2010 2011 2012

Mt d’équivalent CO2 
TOTAL DES ÉMISSIONS NATIONALES 
DE GES

 591  721  736  731  689  699  701  699 

Pétrole et gaz  101  151  159  162  161  163  164  173 
Électricité  94  129  121  113  97  99  92  86 
Transports  128  155  168  166  163  167  166  165 
Industries dépendantes du commerce 
produisant des émissions élevées1

 95  92  89  88  75  76  80  78 

Bâtiments  70  82  84  84  82  79  85  80 
Agriculture  54  66  68  71  66  68  67  69 
Déchets et autres2  48  46  47  48  45  46  47  47 

Note: Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.       
 
Les estimations présentées ici sont constamment améliorées. La valeur des émissions passées peut être modifiée dans les futurs rapports à la lumière de nouvelles don-
nées et en raison du perfectionnement des méthodes et des modèles utilisés. Les nouveaux calculs découlant d’améliorations d’ordre méthodologique sont présentés 
au chapitre 9; les nouveaux calculs qui résultent de changements aux données sous jacentes sur les activités sont présentés dans les chapitres pertinents au secteur où 
les changements se sont produits (chapitres 3-8).  
1.  Le secteur industriel tributaire du commerce à forte consommation d’énergie représente les émissions des activités minières autres que les activités gazières et 

pétrolières, de la fonte et du raffinage, de la production et de la transformation de biens industriels, tels que le papier et le ciment.
2. Catégorie Autres : Production de charbon, Industrie légère, Construction et Ressources forestières.
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S.6 Système national 
Environnement Canada est l’unique entité nationale responsable 
de la préparation et de la présentation à la CCNUCC du Rapport 
d’inventaire national ainsi que de l’établissement d’un système 
d’inventaire national. Le système national employé par le Canada, 
qui vise à estimer les émissions anthropiques par les sources et 
les absorptions par les puits de tous les GES qui ne sont pas visés 
par le Protocole de Montréal, englobe toutes les dispositions 
institutionnelles, juridiques et procédurales nécessaires pour 
assurer la conformité du Canada à ses obligations en matière de 
déclaration. 

Le système national repose sur des dispositions institutionnelles 
relatives à la préparation de l’inventaire, qui comprennent des 
accords formels facilitant la collecte des données et le calcul des 
estimations; un plan d’assurance et de contrôle de la qualité; la 
capacité de définir des catégories clés et de produire une analyse 
d’incertitude quantitative; un processus de recalcul en vue 
d’améliorer l’inventaire; des procédures d’approbation officielles; 
et un système d’archivage permettant de faciliter les examens 
par des tiers.

La transmission d’information au système national, y compris 
de renseignements détaillés sur les dispositions institution-
nelles prises pour l’établissement des inventaires, est également 
une exigence annuelle aux termes des lignes directrices de la 
CCNUCC relatives aux inventaires annuels (veuillez consulter le 
chapitre 1, section 1.2).

Structure du rapport 

Parmi les exigences de la CCNUCC figurent la compilation et la 
présentation annuelles du Rapport d’inventaire national (RIN) et 
des tableaux du Cadre uniformisé de présentation de rapports 
(CUPR). Les tableaux du CUPR, qui consistent en des représen-
tations graphiques normalisées de données essentiellement                    

quantitatives, sont transmis par voie électronique. Le RIN contient 
les renseignements à l’appui des tableaux du CUPR, y compris 
une description exhaustive des méthodes utilisées pour compiler 
l’inventaire, les sources de données, les structures institution-
nelles et les procédures d’assurance et de contrôle de la qualité.

La partie 1 du RIN comprend les chapitres 1 à 9. Le chapitre 1 
(Introduction) présente un aperçu des dispositions juridiques, 
institutionnelles et procédurales mises en œuvre par le Canada 
pour produire l’inventaire (c.-à-d. le système national d’inventaire) 
ainsi qu’une description du système canadien de déclaration des 
émissions par les installations. Le chapitre 2 contient une analyse 
des tendances des émissions de GES au Canada conforme à la 
structure de production de rapports de la CCNUCC et une ventila-
tion des tendances des émissions par secteur économique du 
Canada. Les chapitres 3 à 8 présentent des descriptions et des 
analyses supplémentaires pour chacune des grandes catégories 
d’émissions et d’absorptions, conformément aux exigences de 
la CCNUCC en matière de déclaration. Le chapitre 9 présente un 
sommaire des nouveaux calculs et des améliorations prévues. 

La partie 2 du RIN est constituée des annexes 1 à 10, qui présen-
tent une analyse par catégorie clé, des explications détaillées 
des méthodes d’estimation, une comparaison de la méthode 
sectorielle et de la méthode de référence dans le secteur de 
l’énergie, les procédures d’assurance et de contrôle de la qualité, 
des évaluations du degré d’exhaustivité, l’incertitude des don-
nées de l’inventaire, les coefficients d’émission, les procédures 
d’arrondissement des calculs, ainsi qu’un sommaire des précur-
seurs de l’ozone et des aérosols. 

La partie 3 est composée des annexes 11 à 13, qui contiennent 
des tableaux récapitulatifs des émissions de GES pour chaque 
province et territoire, par secteur et par gaz, de même que 
d’autres précisions sur l’intensité des émissions de GES découlant 
de la production d’électricité.

Figure S–9 Émissions par province en 1990, en 2005 et en 2012

0

50

100

150

200

250

300

T-N.-L.  Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt T.N.-O.
et Nt

Ém
is

si
on

s 
de

 G
ES

 (M
t d

'é
q.

 C
O

2)

1990 2005 2012



11Présentation 2014 du Canada à la CCNUCC

Sommaire

S

Références
[CAIT] Climate Analysis Indicators Tool. 2013. CAIT 2.0. 
Washington (DC): World Resources Institute. Disponible en 
ligne à l’adresse http://cait2.wri.org

Environnement Canada. 2013. Tendances en matière 
d’émissions au Canada 2013. Disponible en ligne à 
l’adresse http://www.ec.gc.ca/Publications/default.
asp?lang=Fr&xml=1723EA20-77AB-4954-9333-69D1C4EB-
D0B2

Environnement Canada. 2014. Points saillants de la six-
ième communication nationale du Canada et du premier 
rapport biennal sur les changements climatiques, 2014. 
Disponible en ligne à l’adresse http://www.ec.gc.ca/Publi-
cations/default.asp?lang=Fr&xml=109109A8-6636-418C-
B743-94CD3459FB6B 

[RNCan] Ressources naturelles du Canada. 2013. Évolu-
tion de l’efficacité énergétique au Canada de 1990 à 2010, 
Office de l’efficacité énergétique, Ressources naturelles du 
Canada, Ottawa, no M141-1/2010 au catalogue.

Statistique Canada. 2013a. CANSIM Tableau 051 0001 
: Estimations de la population, selon le group d’âge et 
le sexe au 1 er juillet, Canada, provinces et territoires. 
Annuel. CANSIM (base de données). Disponible en 
ligne à l’adresse http://www5.statcan.gc.ca/cansim/
a26?id=0510001&pattern=&p2=-1&p1&tabMode=dataTab
le&stByVal=1&paSer=&csid=&retrLang=fra&lang=fra

Statistique Canada. 2013b. CANSIM Tableau 403 0001 : En-
quête sur le camionnage pour compte d’autrui, origine et 
destination des marchandises. CANSIM (base de données).

Statistique Canada. 2013c. CANSIM Tableau 403 0004 : 
Enquête sur l’origine et la destination des marchandises 
transportées par camion (ODMTC), l’industrie du camion-
nage. Annuel. CANSIM (base de données).



www.ec.gc.ca

Pour des renseignements supplémentaires :

Environnement Canada
Informathèque
10, rue Wellington, 23e étage
Gatineau (Québec) K1A 0H3
Téléphone : 1-800-668-6767 (au Canada seulement) ou 819-997-2800
Télécopieur : 819-994-1412
ATS : 819-994-0736
Courriel : enviroinfo@ec.gc.ca


